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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 27 AVRIL 2026

PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN-CLAUDE LEROY

Secrétaire : M. Philippe FAIT

Étaient présents : M. Jean-Claude LEROY, Mme Mireille HINGREZ-CÉRÉDA, M. Daniel
MACIEJASZ, Mme Valérie CUVILLIER, Mme Maryse CAUWET, M. Ludovic LOQUET, Mme
Bénédicte  MESSEANNE-GROBELNY,  M.  Jean-Claude  DISSAUX,  Mme  Laurence
LOUCHAERT, Mme Karine GAUTHIER,  M.  Alain MEQUIGNON, Mme Evelyne NACHEL,
Mme Florence WOZNY, M. Jean-Jacques COTTEL, Mme Caroline MATRAT, M. Sébastien
CHOCHOIS,  Mme Sophie WAROT-LEMAIRE,  M. André KUCHCINSKI,  Mme Fatima AIT-
CHIKHEBBIH,  Mme Carole  DUBOIS,  M.  Olivier  BARBARIN,  Mme Zohra OUAGUEF,  M.
Etienne  PERIN,  Mme Maryse DELASSUS,  M.  Claude BACHELET,  Mme Maïté  MULOT-
FRISCOURT, Mme Stéphanie RIGAUX, M. Philippe FAIT, Mme Emmanuelle LAPOUILLE,
Mme Sylvie MEYFROIDT, M. Frédéric MELCHIOR, Mme Brigitte PASSEBOSC, M. François
LEMAIRE, M. Marc SARPAUX, Mme Marie-Line PLOUVIEZ, M. Ludovic PAJOT, M. René
HOCQ, Mme Emmanuelle LEVEUGLE.

Excusé(s) : Mme Blandine DRAIN, M. Laurent DUPORGE, M. Pierre GEORGET, M. Bruno
COUSEIN, M. Alexandre MALFAIT, M. Steeve BRIOIS.

Assistant également sans voix délibérative :  M. Jean-Louis COTTIGNY, M. Jean-Marc
TELLIER.

Excusé(s) sans voix délibérative : M. Michel DAGBERT, M. Bertrand PETIT.

AJUSTEMENT RELATIF À L'HARMONISATION DES PRATIQUES EN MATIÈRE
D'AUTORISATIONS PRÉALABLES DE COMMENCEMENT DE TRAVAUX,

AVANCES ET ACOMPTES POUR LES SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT DU 8
DÉCEMBRE 2025

(N°2026-80)

La Commission Permanente du Conseil départemental du Pas-de-Calais,

Vu  le Code Général  des Collectivités Territoriales et,  notamment,  ses articles L.3121-14,
L.3121-14-1, L.3211-1 et L.3211-2 ;
Vu la délibération n°2021-257 du Conseil départemental en date du 01/07/2021 « Délégation
d’attributions à la Commission Permanente » ;
Vu la  délibération  n°2025-504  de  la  Commission  Permanente  en  date  du  08/12/2025
« Harmonisation des pratiques en matière d'autorisations préalables de commencement de
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travaux, avances et acomptes pour les subventions d'investissement », ci-annexée ;
Vu la  délibération  n°2022-366 de  la  Commission  Permanente  en  date  du  27/09/2022
« rapport relatif aux obligations et contreparties en matière de communication à l’intention
des partenaires bénéficiant d’une aide ou d’un soutien du Département du Pas-de-Calais » ;
Vu le rapport du Président du Conseil départemental, ci-annexé ;
Vu l’avis de la 6ème commission « Finances et service public départemental » rendu lors de
sa réunion en date du 07/04/2026 ;
Vu l’avis de la 1ère commission « Attractivité départementale et emploi » rendu lors de sa
réunion en date du 07/04/2026 ;
Vu l’avis de la 3ème commission « Education, culture, sport et citoyenneté » rendu lors de sa
réunion en date du 07/04/2026 ;
Vu l’avis de la 4ème commission « Equipement et développement des territoires » rendu lors
de sa réunion en date du 07/04/2026 ;
Vu l’avis de la 5ème commission « Solidarité territoriale et  partenariats » rendu lors de sa
réunion en date du 07/04/2026 ;

Après en avoir délibéré,

DECIDE :

Article 1 :

De  modifier  la  délibération  n°2025-504  de  la  Commission  Permanente  du
8 décembre 2025 relative à l’harmonisation des pratiques en matière d’autorisations
préalables de commencement de travaux, avances et acomptes pour les subventions
d’investissement, en  complétant  le  I)  du  rapport  en  annexe à  la  délibération  du
8 décembre 2025 avec le paragraphe suivant :

« Aussi, il est précisé que les dépenses engagées par le maître d’ouvrage avant la
réception de la demande de subvention pourront être prises en compte (à condition
que les travaux soient toujours en cours) dans le calcul de la subvention et selon les
règles  d’éligibilité  applicables  au  dispositif  concerné.  Cette  autorisation  implicite  ne
préjuge  pas  de  l’instruction  ni  de  l’octroi  d’une  subvention  et  des  autorisations
règlementaires, techniques et administratives ».
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Article 2     :

De modifier l’article 1 de la délibération n°2025-504 de la Commission Permanente du
8 décembre 2025 relative à l’harmonisation des pratiques en matière d’autorisations
préalables de commencement de travaux, avances et acomptes pour les subventions
d’investissement de la façon suivante :

« D’adopter,  concernant  les  subventions  d’investissement  à  attribuer  par  le
Département, dans les termes repris au I du rapport joint à la présente délibération, le
principe  selon  lequel  aucune  obligation  de  non  commencement  de  travaux  n’est
imposée  aux  porteurs  de  subvention  d’investissement  des  projets  nécessitant  des
travaux, à l’exception des participations sollicitées au titre des Opérations de Sécurité à
Maîtrise d’Ouvrage Communale et  de la  Maintenance en Milieu Urbain,  et  que les
dépenses réalisées avant le début des travaux pourront être prises en compte dans le
calcul de la subvention (à condition que les travaux soient toujours en cours) et selon
les règles d’éligibilité applicables au dispositif concerné ».

Dans les conditions de vote ci-dessous : 

Pour  :  44 voix  (Groupe  Socialiste,  Républicain  et  Citoyen ;  Groupe  Communiste  et
Républicain ; Groupe Union pour le Pas-de-Calais ; Groupe Rassemblement National ;
Non-inscrit)
Contre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 

(Adopté)

…........................................................................................................................................

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Jean-Claude LEROY

ARRAS, le 27 avril 2026 

Pour le Président du Conseil départemental,
La Directrice générale des services,

Signé 

Maryline VINCLAIRE
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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

Pôle Ressources et Accompagnement

RAPPORT N°12

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 27 AVRIL 2026

AJUSTEMENT RELATIF À L'HARMONISATION DES PRATIQUES EN MATIÈRE
D'AUTORISATIONS PRÉALABLES DE COMMENCEMENT DE TRAVAUX,

AVANCES ET ACOMPTES POUR LES SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT DU 8
DÉCEMBRE 2025

Par  délibération  de  la  Commission  Permanente  du  8  décembre  2025,  le
Département s’est doté de nouvelles règles en matière d’harmonisation des pratiques en
matière d’autorisation de commencement  de travaux et  de versements des acomptes et
avances pour les subventions d’équipement qu’il attribue. 

Le  présent  rapport  vise  à  clarifier  les  modalités  d’application  de  ladite
délibération. 

Aussi, il est précisé que les dépenses engagées par le maître d’ouvrage avant
la réception de la demande de subvention pourront être prises en compte (à condition que
les travaux soient toujours en cours)  dans le calcul de la subvention et selon les règles
d’éligibilité applicables au dispositif concerné. 

Cette autorisation implicite ne préjuge pas de l’instruction ni de l’octroi d’une
subvention et  des autorisations règlementaires,  techniques et  administratives.  Les autres
parties du rapport restent inchangées. 

Il convient de statuer et, le cas échéant :

- de modifier la délibération n°2025-504 de la Commission permanente du 08
décembre 2025 relative à l’harmonisation des pratiques en matière d’autorisations préalables
de commencement de travaux, avances et acomptes pour les subventions d’investissement
en complétant le I) du rapport en annexe à la délibération du 8 décembre 2025 avec le
paragraphe suivant :
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« Aussi, il  est précisé que les dépenses engagées par le maître d’ouvrage
avant la réception de la demande de subvention pourront être prises en compte (à condition
que les travaux soient toujours en cours) dans le calcul de la subvention et selon les règles
d’éligibilité applicables au dispositif concerné. Cette autorisation implicite ne préjuge pas de
l’instruction ni de l’octroi d’une subvention et des autorisations règlementaires, techniques et
administratives. »

-  de  modifier  l’article  1  de  la  délibération  n°2025-504  de  la  Commission
permanente  du  8  décembre  2025  relative  à  l’harmonisation  des  pratiques  en  matière
d’autorisations  préalables  de commencement  de travaux,  avances et  acomptes  pour  les
subventions d’investissement de la façon suivante :

« D’adopter,  concernant  les  subventions d’investissement  à attribuer  par  le
Département,  dans les  termes repris  au I  du  rapport  joint  à  la  présente  délibération,  le
principe selon lequel aucune obligation de non commencement de travaux n’est imposée
aux  porteurs  de  subvention  d’investissement  des  projets  nécessitant  des  travaux,  à
l’exception  des  participations  sollicitées  au  titre  des  Opérations  de  Sécurité  à  Maîtrise
d’Ouvrage Communale et de la Maintenance en Milieu Urbain, et que les dépenses réalisées
avant le début des travaux pourront être prises en compte dans le calcul de la subvention (à
condition que les travaux soient toujours en cours) et selon les règles d’éligibilité applicables
au dispositif concerné ». 

La 6ème Commission - Finances et Service Public Départemental a émis un
avis favorable sur ce rapport lors de sa réunion du 07/04/2026. 

La 1ère Commission - Attractivité départementale et  emploi  a émis un avis
favorable sur ce rapport lors de sa réunion du 07/04/2026.

La 3ème Commission - Education, Culture, Sport et Citoyenneté a émis un avis
favorable sur ce rapport lors de sa réunion du 07/04/2026.

La 4ème Commission - Equipement et développement des territoires a émis un
avis favorable sur ce rapport lors de sa réunion du 07/04/2026.

La 5ème Commission -  Solidarité territoriale et  partenariats a émis un avis
favorable sur ce rapport lors de sa réunion du 07/04/2026.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Président du Conseil Départemental

SIGNE

Jean-Claude LEROY
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